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APERÇU DES AFFAIRES INDIENNES ET 
D U NORD A U JO URD ’HUI 

L’administration par le gouvernement des services aux 
Indiens et des terres indiennes existe sous plusieurs for- 
mes depuis les premiers contacts avec les Européens. Le 
ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 
(MAINC) a été créé, dans sa forme actuelle, en 1966. Au 
cours des années, son mandat a été modifié etle Ministère 
lui-même a été réorganisé à plusieurs reprises; par con- 
tre, il continue à être responsable de toute une gamme de 
questions parmi les plus complexes et ayant le plus de 
conséquences pour le gouvernement du Canada. Lorsque 
combinées, les responsabilités des Programmes des af- 
faires indiennes et inuit et des affaires du Nord sont ex- 
traordinaires, compte tenu de leur étendue et de leur 
portée. Essentiellement, le MAINC a toujours fonctionné 
comme un gouvernement provincial pour les territoires. 
La Couronne fédérale entretient depuis toujours une rela- 
tion spéciale avec les peuples autochtones, et le MAINC 
est l’instrument par lequel la Couronne respecte les 
obligations qui en découlent. 

Le Ministère a diverses responsabilités envers les In- 
diens inscrits et les Inuit partout au Canada et il s’occupe 
de nombreux aspects de la vie de tous les Canadiens "au 
nord du 60e parallèle". Le Ministère fournit des fonds 
pour les maisons, les écoles, les routes, les réseaux 
d’élimination des eaux usées et d’alimentation en eau; il 
négocie le règlement des revendications territoriales; il 
encourage le développement économique des Indiens et 
les régimes pratiques d’autonomie gouvernementale, 
comme dans le cas de la Loi sur l’autonomie gouver- 
nementale de la bande indienne sechelte (1986)', il ad- 
ministre les terres indiennes et les fonds de fiducie; il 
finance les services sociaux et familiaux offerts aux In- 
diens; il appuie l’établissement d’institutions politiques 
représentatives et responsables dans le Nord canadien et 
prend des mesures pour assurer le développement politi- 
que et économique de cette région du pays; enfin, il ad- 
ministre la plupart des ressources naturelles au nord du 
60e parallèle. 

Plus particulièrement, le MAINC administre : 

• 43 lois, en totalité ou en partie; 

• des programmes touchant 415 000 Indiens inscrits et 
33 000 Inuit; 

• 2 234 réserves indiennes renfermant 2,6 millions 
d’hectares de terres; 

• 23 000 comptes individuels d’indiens mineurs, 
décédés et autres; et 

• les droits sur une superficie additionnelle de 390 mil- 
lions d’hectares de terres de la Couronne au nord du 
6(f parallèle. 

Au cours de 1984-1985, le gouvernement du Canada a 
établi les objectifs suivants pour orienter les nouvelles 
politiques relatives aux Indiens et au Nord : l’autonomie 
gouvernementale des Indiens; le développement 
économique des peuples autochtones et des territoires du 
Nord; une meilleure qualité de vie dans les collectivités 
indiennes et inuit partout au Canada; une meilleure ges- 
tion des terres et des deniers des Indiens; le transfert des 
responsabilités de type provincial aux gouvernements du 
Nord; et une contribution à l’affirmation de la 
souveraineté canadienne dans l’Arctique. 

Les Indiens veulent que l’on reconnaisse leurs droits à 
titre de premiers habitants du Canada qui n’ont pas été 
conquis. Il existe plusieurs façons de définir ou de 
caractériser les droits, mais il semble que même parmi les 
groupes indiens il n’existe encore aucun consensus sur la 
façon la plus appropriée. Certains affirment que les na- 
tions indiennes sont souveraines et qu’à ce titre, elles ne 
sont pas liées par les lois canadiennes. D’autres ont 
accepté une forme d’autonomie gouvernementale qui leur 
accorde une autonomie significative dans le cadre du 
système fédéral-provincial traditionnel. 

Les peuples indiens veulent être des partenaires égaux 
au sein de la société canadienne et jouir des mêmes 
possibilités que les autres Canadiens. Ils désirent 
protéger et ranimer leurs langues et leurs cultures et 
s’opposent avec véhémence à l’assimilation. Parmi les 
demandes qu’ils répètent souvent, mentionnons le 
règlement des revendications territoriales et autres griefs 
de longue date, la gestion conjointe des ressources des 
régions voisines de leurs terres et le pouvoir de gouverner 
leurs collectivités selon leurs propres priorités et valeurs. 

Programme des 
(PAII) 

La population autochtone du Canada est formée 
d’indiens (inscrits et non inscrits), d’Inuit et de Métis. Le 
pourcentage d’autochtones dans l’ensemble de la popula- 
tion varie énormément d’une région à l’autre, mais les 
proportions les plus importantes sont situées dans les ter- 

aff aires indiennes et inuit 



ritoires du Nord. Les Inuit occupent principalement les 
territoires, le Nouveau-Québec et le Labrador. 

La Loi constitutionnelle de 1867 donne au gouverne- 
ment fédéral la responsabilité juridique à l’égard des "In- 
diens et des terres réservées pour les Indiens". Selon les 
tribunaux, cette expression désigne également les Inuit. 
Le mandat du ministre des Affaires indiennes provient de 
différentes mesures législatives dont la principale est la 
Loi sur les Indiens. Cette loi définit le terme "Indien" 
comme une personne inscrite comme Indien ou ayant le 
droit de l’être. Par conséquent, le MAINC a pour prati- 
que normale d’offrir ces programmes directement aux In- 
diens inscrits vivant dans des réserves et aux Inuit, in- 
directement par l’entremise des gouvernements provin- 
ciaux ou territoriaux. Toutefois, la question des 
responsabilités pour les Indiens inscrits et non inscrits 
vivant dans une réserve ou à l’extérieur de celle-ci 
soulève des débats considérables et a entraîné de 
nombreuses exceptions à l’approche normale. De telles 
variations sont également le fruit de différences histori- 
ques et juridiques entre les régions et les groupes. 

Le transfert des responsabilités se fait graduellement 
depuis le début des années 1970; 67 pour cent des 
dépenses budgétaires du MAINC pour le Programme des 
affaires indiennes sont maintenant administrées par des 
Indiens. En 1985-1986, ce pourcentage s’établissait à 59. 
Le MAINC a établi nombre d’autres moyens, outre le 
transfert des responsabilités, pour permettre aux Indiens 
d’atteindre l’autonomie gouvernementale, y compris la 
négociation des Modes optionnels de financement, 
l’établissement de plans d’autonomie gouvernementale à 
l’échelle communautaire, et la prise de mesures 
législatives telles que la Loi sur l’autonomie gouver- 
nementale de la bande indienne sechelte (1986). Le 
règlement des revendications territoriales globales et 
particulières, dont le but premier est de corriger les injus- 
tices du passé, constitue un autre moyen d’établirune base 
foncière et économique et de créer les mécanismes en 
vertu desquels les collectivités indiennes et inuit pourront 
atteindre l’autonomie gouvernementale. 

Par le passé, les statistiques qui servent à mesurer les 
conditions de vie au Canada ont démontré l’existence 
d’écarts considérables entre les Indiens et les non- 
indiens. Les conditions indésirables qui prévalaient dans 
de nombreuses collectivités indiennes ont sérieusement 
perturbé leur bien-être social, économique et physique. 
Heureusement, les efforts du gouvernement fédéral, ainsi 
que ceux des autochtones, et les fonds injectés dans ce 
secteur ont beaucoup aidé à réduire l’écart au cours des 
20 dernières années. Néanmoins, dans le cas de certains 
Indiens, les conditions continuent à être inférieures aux 

normes reconnues dans les pays industrialisés. Par 
conséquent, le gouvernement du Canada doit sans cesse 
chercher à améliorer ces conditions en appuyant les 
collectivités et les organisations indiennes. 

Bien que les obligations du gouvernement fédéral 
soient issues des traités, des lois et de la Constitution et 
puissent être interprétées de façon très étroite, les mesures 
prises par le gouvernement sont également motivées, 
dans une grande partie, par l’esprit de justice qui anime 
tous les Canadiens. 

Les discussions continues au sujet des transferts des 
responsabilités et de l’autonomie gouvernementale 
exigeront la participation des gouvernements provinciaux 
et territoriaux lorsque les questions traitées porteront sur 
des domaines de compétence provinciale. Les Indiens se 
sont toujours inquiétés lorsque le gouvernement fédéral 
tente de rompre ses liens traditionnels et permettre aux 
gouvernements provinciaux de jouer un plus grand rôle. 
Bien que les Indiens désirent l’autonomie gouvernemen- 
tale, ils veulent ardemment maintenir leurs liens directs 
avec la Couronne fédérale. 

Au cours des 20 dernières années, les Indiens ont fait 
beaucoup de progrès dans tous les aspects de leur vie. Ils 
sont maintenant représentés dans la plupart des profes- 
sions, dans le domaine des arts et à tous les niveaux des 
gouvernements au Canada. On peut citer de nombreux 
exemples de réussite parmi les entreprises indiennes. 
Depuis de nombreuses années, sur la scène politique 
canadienne, les Indiens sont représentés par des 
dirigeants forts, sophistiqués et dévoués. 

Programme des affaires du Nord 
(PAN) 

Le mandat du Ministère dans le Nord est vaste et est le 
produit de nombreuses lois. Le Ministère est responsable 
des Indiens, des Inuit, des ressources et de toute autre 
question connexe au nord du 60e parallèle. 

En raison de son immensité et de sa population éparse, 
le Nord canadien présente des défis uniques au niveau de 
l’administration. Les deux territoires sont très différents 
en termes de grandeur, de population et d’histoire. Les 
Territoires du Nord-Ouest ont près de sept fois la taille du 
territoire du Yukon, ils comptent deux fois plus 
d’habitants, et la proportion d’autochtones y est plus 
élevée (59 pour cent d’autochtones comparativement à 
21 pour cent au Yukon). 

Les pouvoirs des deux territoires sont établis dans deux 
lois fédérales: la Loi sur le Yukon et la Loi sur les ter- 
ritoires du Nord-Ouest. Bien que ces responsabilités 
soient comme celles d’une province en vertu de l’article 



92 de la Loi constitutionnelle de 1867, les pouvoirs du 
gouvernement sont légalement délégués aux commis- 
saires, qui sont nommés parle gouverneur en conseil. Ces 
lois ne font aucunement mention d’un conseil exécutif et 
ne font que suggérer une capacité globale de contrôle 
ministériel. Les instructions transmises aux commis- 
saires par le Ministre établissent le système 
d’administration des pouvoirs des gouvernements ter- 
ritoriaux. 

En pratique, toutefois, les deux territoires sont main- 
tenant gouvernés par des conseils élus. Le rôle du 
gouvernement fédéral a diminué de façon substantielle au 
cours des deux ou trois dernières années, puisque les 
commissaires nommés par le gouvernement fédéral se 
sont retirés des opérations quotidiennes de 
l’administration. 

Le Nord subit actuellement une transformation politi- 
que, sociale et économique rapide. Dans une période 
d’un peu plus de 20 ans, les gouvernements du Nord ont 
assumé la plupart des responsabilités de type provincial; 
les organisations autochtones ont entrepris la négociation 
de quatre revendications globales dont une qui a été réglée 
définitivement en 1984. Deux autres ont été approuvées 
en principe et les ententes finales font l’objet de 
négociations. Les habitants des Territoires du Nord- 
Ouest ont amorcé un processus qui pourrait conduire à la 
division des T.N.-O. en deux territoires distincts avec de 
nouvelles institutions politiques qui répondraient mieux 
aux différences ethniques et géographiques que l’on 
retrouve entre l’est et l’ouest de cette région. Le rôle des 
autochtones a également changé substantiellement depuis 
le début des années 70. Les organisations autochtones 
sont devenues des groupes représentatifs prêts à discuter 
des questions d’ordre politique, social, environnemental 
et économique qui vont bien au-delà des revendications. 

De plus en plus, la région arctique suscite de l’intérêt 
aux plans de la sécurité internationale et nationale sur de 
nombreuses questions très variées. L’intérêt national que 
suscite le Nord porte principalement sur des questions tel- 
les que ses possibilités économiques, l’accroissement des 
connaissances scientifiques par la mise sur pied d’une 
capacité de recherche sur le Nord, la protection de 
l’environnement unique de la région et la conservation 
des aires importantes sur le plan national. Au fur et à 
mesure que les ministères du gouvernement fédéral 
transfèrent leurs responsabilités de type provincial aux 
gouvernements territoriaux, ils pourront se pencher 
davantage sur ces questions d’importance nationale tan- 
dis que les gouvernements territoriaux s’occuperont des 
questions de type provincial. 

Réduction des effectifs 
Une conséquence du transfert des responsabilités est 

la réduction de la taille du MAINC. Au fur et à mesure 
que les programmes de type provincial sont transférés aux 
gouvernements territoriaux, le reste des responsabilités 
fédérales pour le Nord seront transférées à d’autres 
ministères fédéraux. Le Programme des affaires indien- 
nes sera réduit de façon significative au fur et à mesure 
que les services sont transférés. Depuis 1984-1985, le 
Ministère est passé de 6 000 employés à 4 600 et il est 
prévu que ce nombre diminuera davantage dans les 
années qui viennent. La réduction des effectifs est mise 
en oeuvre de façon à respecter les nouvelles priorités con- 
cernant les programmes. 

Budgets 
Malgré le fait que le Ministère devienne plus petit, son 

budget ne cesse de croître rapidement. Depuis 1984- 
1985, les dépenses ministérielles sont passées de 2,3 mil- 
liards $ à la somme de 3 milliards $ en 1988-1989. Il 
s’agit d’une augmentation globale de 30 pour cent, une 
rare exception lorsque l’on considère les autres ministères 
du gouvernement fédéral au cours de la même période. 

En dollars constants de 1984-1985, les niveaux des 
dépenses du MAINC sont passés de 2,3 milliards $ en 
1984-1985 à 2,6 milliards $ en 1988-1989, soit une aug- 
mentation réelle de 13 pour cent. 

Bien qu’il reste beaucoup de travail à faire dans le 
domaine des Affaires indiennes et du Nord, il ne faut pas 
perdre de vue les gains et les réussites. Les Canadiens, 
qu’ils soient autochtones ou non, ont toutes les raisons de 
se sentir encouragés. 

Mars 1989 



HISTORIQUE DES POLITIQUES 
RELATIVES AUX INDIENS AU CANADA 
Les peuples autochtones du Canada utilisent et oc- 

cupent les terres de l’Amérique du Nord depuis les temps 
immémoriaux. Avant l’arrivée des Européens, ces 
peuples autochtones s’étaient établis dans des régions 
bien définies et dans des territoires de chasse délimités. 
Certains groupes se sont transformés en agriculteurs et 
tous se sont établis en groupes tribaux ayant des 
caractéristiques sociales, culturelles et linguistiques dis- 
tinctes. 

La culture et l’économie des Indiens d’un bout à l’autre 
du pays que l’on appelle maintenant le Canada étaient très 
variées au moment de leur premier contact avec les 
Européens comme en fait état la répartition linguistique 
des Indiens au Canada à cette époque. Certaines tribus 
étaient sédentaires et agricoles (par exemple les Hurons 
de la région de l”'Ontario") et d’autres étaient nomades, 
vivant de chasse et de cueillette (les Indiens des Plaines). 
Certaines tribus avaient établi des économies fondées sur 
la culture du maïs, des fèves et des courges tandis que 

d’autres dépendaient presque entièrement d’une seule 
ressource telle que le bison ou les produits de la mer. Les 
Européens se sont tout d’abord intéressés aux Indiens en 
raison de la traite des fourrures. Par la suite, leur intérêt 
s’est transformé en un désir d’élimination des Indiens 
pour permettre aux colons blancs de cultiver la terre. 
Avec le temps, cette même situation se répétait chaque 
fois que les Européens entraient en contact avec de 
nombreux groupes d’indiens installés plus à l’ouest ou 
plus au nord. 

Depuis le premier contact entre les Européens et les 
Indiens, la relation entre le gouvernement et les Indiens a 
évolué par étapes distinctes : 

Principales familles linguistiques 
des autochtones du Canada 

//N 

• ' p^Algonquienneÿjj Iroquoienne 

/ \ Athapascane j|jj Kutenaienne 

| Esquimaude [ ' ] Salishenne 

Q 0- [||siouenne 

H T,in9i,e 

Tsimshienne 

Wakashane 



a) Alliance ( 1600 à 1814) : des premiers établissements 
de colons jusqu’à la Proclamation royale de 1763, la rela- 
tion était caractérisée par une association fondée sur le 
commerce et l’alliance militaire. 

b! Marginalisation (1763 à 1923) : cette association fut 
vite remplacée par une politique d’élimination des droits 
d’occupation des Indiens avant l’arrivée des colons. Les 
Indiens, même s’ils avaient une protection spéciale, 
étaient mis en marge de la société canadienne. 

c) Tutelle (1868 à 1969) : avec la signature des traités 
et l’adoption de la première Loi sur les Indiens, la rela- 
tion se transforma en tutelle imposée (par le système de 
la réserve) puisque le gouvernement tentait d’assimiler 
les Indiens ("émancipation") à la société canadienne. 

d) Évolution vers l’autosufFisance (1969 à nos jours) : 
le rejet par les Indiens du Livre blanc de 1969 axé sur 
l’assimilation a marqué la fin de cette tutelle. Depuis 
1969, cette relation s’est caractérisée par un désir 
d’autosuffisance fondé sur l’affirmation des droits des 
Indiens et de leur statut à titre de "premières nations". 

Premières politiques relatives aux 
Indiens 

Pendant les deux premiers siècles de la présence 
européenne au Canada, les relations entre les Indiens et 
les non-indiens étaient purement économiques et 
militaires. Les Indiens étaient les fournisseurs des res- 
sources pour le pays et les consommateurs de biens 
européens. Certains d’entres eux servaient 
d’intermédiaires pour la traite des fourrures. Ils étaient 
également des alliés et des protecteurs possibles ou des 
ennemis. Les relations entre les Indiens et les non-indiens 
se poursuivaient comme s’il s’agissait de deux puissan- 
ces souveraines bien que tous les gouvernements 
coloniaux et européens affichaient comme principe que 
les autochtones étaient en fait des sujets. Au fur et à 
mesure que le nombre de colons augmentait, l’affirmation 
de la souveraineté européenne sur les Indiens devenait de 
plus en plus évidente. 

Un des éléments fondamentaux de la culture autoch- 
tone était l’échange de cadeaux (habituellement à inter- 
valle régulier) pour symboliser l’établissement ou le 
maintien de liens d’amitié. C’est ainsi qu’est né le 
système des "cadeaux", des annuités ou des paiements 
prévus dans les traités. Ce système a caractérisé la politi- 
que relative aux Indiens de plusieurs gouvernements 
coloniaux et de leurs successeurs. 

Dans les colonies anglaises, ce sont les aspects 
militaires plutôt que commerciaux qui orientaient la 
politique relative aux Indiens. Le département britanni- 

que des Sauvages fie prédécesseur du MAINC et le 
premier ministère établi par la Couronne en Amérique) a 
été créé en 1755. Son premier objectif était d’obtenir et 
d’entretenir l’allégeance des autochtones aux intérêts de 
Sa Majesté. La distribution de "cadeaux" faisait partie 
intégrante de cette politique. La politique elle-même était 
conçue pour protéger les établissements et pour conclure 
des alliances avec les Indiens contre les ennemis de la 
colonie. La politique britannique relative aux Indiens 
reconnaissait également l’existence d’un intérêt indien 
dans les terres non cédées. Pour éliminer cet intérêt, il 
fallait respecter la même marche à suivre que dans le cas 
des alliances militaires ou commerciales, c’est-à-dire au 
moyen de traités confirmés par la distribution des 
cadeaux. Cette politique était décrite dans la Proclama- 
tion royale de 1763 qui fixait les limites de la colonisa- 
tion européenne et mettait de côté certains territoires de 
chasse à l’usage exclusif des Indiens. Aucune colonisa- 
tion ne pouvait avoir eu lieu jusqu’à ce que l’intérêt ait 
été cédé au moyen de négociation entre la Couronne et 
les occupants autochtones. 

Après la Guerre de 1812, la menace militaire 
américaine à l’Amérique du Nord britannique se dissipait 
graduellement. La Couronne concluait des traités avec les 
différents groupes indiens dans la région connue 
aujourd’hui comme l’Ontario afin de libérer les terres du 
titre indien. La Couronne commença alors à mettre de 
côté des réserves et à offrir des avantages à ceux qui 
cédaient leurs titres. Entre 1764 et 1862,31 traités ont été 
signés avec les différents groupes indiens; la plupart de 
ces traités visaient des terres agricoles fertiles de 
l’Ontario. 

D’ordinaire, l’année 1830 est considérée comme le 
début d’un système ordonné d ’ administration des Indiens 
au Canada. Au cours de cette année, l’administration in- 
dienne a été remise aux autorités civiles. L’objectif était 
de "civiliser et d’établir" les Indiens à la façon des petits 
cultivateurs propriétaires britanniques, comme tous les 
autres résidents de la province. Au cours des années 
1850, le gouvernement britannique tentait de plus en plus 
de se défaire de ses charges impériales. À cette fin, il 
annonçait que le ministère des Sauvages "disparaîtrait au 
fur et à mesure que les Indiens deviendraient plus 
civilisés". En 1860, la responsabilité des affaires indien- 
nes était transférée au gouvernement de la Province du 
Canada. Le Canada a alors accepté tous les précédents 
établis par la Couronne britannique. 

La période suivant la Confédération 
Au moment de la Confédération, en 1867, le nouveau 

gouvernement fédéral s’est vu attribuer la responsabilité 
législative sur les "Indiens et les terres réservées aux In- 



T
R

A
IT

É
S
 C

O
N

C
L

U
S
 A

V
E

C
 L

E
S
 I

N
D

IE
N

S
 

\e
73

s-
 



diens" (paragraphe 91 (24) de la Loi constitutionnelle de 
1867). (En 1939, la Cour suprême décidait d’étendre cette 
définition pour y inclure les Inuit). Le but visé était 
d’effectuer une transition du mode de vie autochtone à 
celui de la majorité non autochtone. On présumait que 
les Indiens avaient besoin non seulement d’aide, mais 
aussi de protection pour faire cette transition. En 1868, 
le Dominion concrétisait cette politique dans une mesure 
législative qui, avec d’autres lois adoptées au cours des 
années 1850, ont formé la base de la Loi sur les Indiens 
de 1876. 

Une des principales notions contenue dans la Loi de 
1876, comme dans les lois précédentes, était celle de 
1’"émancipation". Cette notion confirmait le désir du 
gouvernement de l’époque d’assimiler la population in- 
dienne du Canada. En vertu de ce processus, un Indien 
abandonnait son statut pour diverses raisons. (En raison 
d’une modification adoptée en 1933, les Indiens qui 
possédaient les qualités décrites dans la Loi étaient tenus 
de s’émanciper.) En 1870, au moment de l’acquisition 
des territoires appartenant à la compagnie de la Baie d’- 
Hudson (aujourd’hui les trois provinces des Prairies, les 
deux territoires et les parties septentrionales de l’Ontario 
et du Québec), le gouvernement devint propriétaire d’un 
vaste territoire où habitaient peu de non-autochtones. 
C’est alors que les anciennes politiques commencèrent à 
s’appliquer dans ces nouveaux territoires. Dès 1871 et 
jusqu’en 1923, une nouvelle série de 13 traités transférait 
les droits des autochtones sur ces terres à la Couronne. 
En retour, les Indiens recevaient des paiements annuels et 
des terres étaient réservées à leur usage. Comme le 
gouvernement avait toujours l’intention de mouler les In- 
diens à l’image des autres Canadiens, de l’équipement 
agricole et des outils leur étaient accordés ou promis pour 
leur permettre de faire cette transition. Le gouvernement 
a également entrepris d’instruire les Indiens pour leur per- 
mettre de jouer ce nouveau rôle sédentaire. Vers la fin 
des années 1940, au cours des audiences d’un comité 
mixte parlementaire chargé de réviser la Loi sur les In- 
diens, les dirigeants indiens ont exprimé avec force le 
désir de leur peuple d’obtenir l’égalité et d’assurer le 
maintien de leur patrimoine culturel. En dépit de ces in- 
terventions, la Loi sur les Indiens, dans sa forme révisée 
en 1951, n’était pas tellement différente de la loi 
précédente sauf que certaines restrictions mineures et cer- 
tains irritants avaient été éliminés. Malgré la nature 
répressive de cette Loi sur les Indiens, certains progrès 
limités ont été réalisés sur le plan social et économique à 
l’arrivée des années 1960. 

Livre blanc de 1969 et au-delà 
Un Livre blanc sur la politique relative aux Indiens a 

été présenté par le gouvernement fédéral en 1969. Dans 
ce document, le gouvernement fédéral encourageait une 
intégration plus complète des peuples indiens dans la 
mosaïque culturelle canadienne tout en protégeant cer- 
tains aspects uniques de la vie indienne ainsi que les ter- 
res des Indiens. Les porte-parole indiens ont rejeté ces 
propositions craignant de perdre le statut spécial accordé 
aux Indiens. En 1970, le gouvernement fédéral a retiré le 
Livre blanc. Toutefois, le document avait eu comme effet 
de faire naître chez les Indiens un certain nationalisme; 
les dirigeants indiens de tout le pays se sont unis pour 
réaffirmer leur identité distincte. 

Au cours des années 1970 et au début des années 1980, 
le gouvernement fédéral a adopté une politique visant à 
redonner aux Indiens le contrôle des affaires des 
collectivités indiennes. Malgré l’échec subi par le 
Comité mixte du Cabinet et de la Fraternité des Indiens 
qui tentait de faire modifier la Loi sur les Indiens dans ce 
sens, le processus reposait en grande partie sur la notion 
du transfert de la responsabilité pour l’administration des 
programmes et des services du gouvernement aux con- 
seils indiens (transfert des programmes). Même si la 
prestation des programmes et des services répondait 
mieux aux besoins des collectivités et incitait les 
collectivités indiennes à acquérir de meilleures capacités 
d’administration et de gestion, cette politique n’accordait 
que des pouvoirs réels limités et ne laissait que peu de 
souplesse au niveau de la conception et de la gestion des 
programmes et services. 

Au cours de cette période, l’activité commerciale des 
Indiens s’est accrue alors que ces derniers commençaient 
à s’intéresser au développement économique. Au même 
moment, les activités entourant les revendications des 
autochtones prirent beaucoup d’essor. Il s’agissait des 
conséquences d’une décision du gouvernement de 
reconnaître ses obligations légales envers les Indiens et 
les Inuit, que ce soit sous la forme de "revendications 
globales" (revendications fondées sur la notion du titre de 
propriété des autochtones découlant de l’utilisation et de 
l’occupation traditionnelles des terres par les autoch- 
tones, habituellement dans des régions non visées par des 
traités) ou de "revendications particulières" (revendica- 
tions fondées sur des obligations légales issues du fait 
que, par le passé, la Couronne aurait mal administré les 
terres et les autres biens appartenant aux Indiens ou 
n’aurait pas respecter ses obligations issues des traités). 
Depuis le milieu des années 1970, des règlements de 
revendications territoriales globales, souvent appelés des 
"traités modernes", ont été conclus avec les Cris, les Nas- 



kapis et les Inuit du Nouveau-Québec, ainsi qu’avec les 
Inuvialuit de l’Arctique de l’Ouest. 

Discussions constitutionnelles et 
autonomie gouvernementale des 
Indiens 

Au début des années 1980, ce sont les questions 
constitutionnelles, motivées en grande partie par le 
rapatriement de la Constitution, qui attiraient le plus 
l’attention. La Loi constitutionnelle de 1982 reconnais- 
sait et confirmait les droits actuels autochtones et issus 
des traités et établissait un processus de discussion des 
questions d’autonomie gouvernementale et autres au 
moyen d’une série de Conférences des premiers mini- 
stres. Cette même Loi définit les "peuples autochtones" 
du Canada comme étant les Indiens, les Inuit et les Métis. 

Au même moment, on mettait en oeuvre certaines 
activités visant à créer une base juridique pour de 
nouveaux régimes d’autonomie gouvernementale, mais 
les propositions du gouvernement fédéral furent rejetées 
par les dirigeants indiens. Dans le cadre de ce processus, 
il a été convenu, dans le rapport du Comité spécial sur 
l’autonomie politique des Indiens (Rapport Penner), 
publié en octobre 1983, et dans la réponse donnée par le 
Canada, que cette situation était inacceptable et que des 
modifications devaient être apportées en ce qui touche 
l’autonomie des Indiens. 

Le gouvernement fédéral a approuvé par la suite, en 
novembre 1985, une stratégie à "deux voies" concernant 
l’autonomie gouvernementale des Indiens. Tout d’abord, 
il s’engageait à redoubler d’efforts pour faire modifier la 
Constitution afin d’y inclure l’autonomie gouvernemen- 
tale. D’un autre côté, il autorisait une variété d’initiatives 
axées sur les collectivités. Parmi ces initiatives, mention- 
nons le transfert des responsabilités, les Modes option- 
nels de financement (qui permettent aux gouvernements 
des bandes et aux conseils tribaux d’assumer plus de 
responsabilités pour la prestation des programmes), 
d’autres changements au niveau des politiques et des 
méthodes administratives visant les autorisations existan- 
tes et les négociations communautaires devant conduire 
à l’adoption de mesures législatives concernant 
l’autonomie gouvernementale. La Loi sur l’autonomie 
gouvernementale de la bande indienne sechelte de 1986 
constitue un exemple concret du résultat des négociations 
avec les collectivités. Aussi, la politique du gouverne- 
ment soulignait l’importance du développement 
économique des Indiens comme un des éléments essen- 
tiels de la viabilité de l’autosuffisance communautaire 
tout en assurant des progrès au niveau de l’autonomie 
gouvernementale. 

En 1985, la Loi sur les Indiens fut modifiée (projet de 
loi C-31) pour la rendre conforme aux dispositions de la 
Charte canadienne des droits et libertés, afin d’assurer le 
traitement équitable des hommes et des femmes. Par 
conséquent, les femmes et les enfants autrefois inscrits et 
membres d’une bande et qui avaient perdu ce statut en 
raison de discrimination sexuelle, sont maintenant admis- 
sibles au rétablissement de leur statut et de leur qualité de 
membre d’une bande. La modification éliminait 
également toute forme d’émancipation. Les particuliers, 
et leurs enfants, qui avaient été émancipés peuvent main- 
tenant reprendre leur statut d’indiens en conformité avec 
les dispositions de la Loi. 

Le gouvernement fédéral assume une responsabilité 
limitée pour les Métis et les Indiens (inscrits et non in- 
scrits) qui vivent à l’extérieur des réserves puisqu’ils sont 
considérés comme étant un groupe désavantagé sur le 
plan social. La Loi constitutionnelle de 1982 les 
considère comme des peuples autochtones. Le Canada 
est tenu de participer à des négociations menées par les 
provinces pour définir et mettre en oeuvre des disposi- 
tions spéciales d’autonomie pour les peuples autochtones 
vivant à l’extérieur des réserves. 

Situation actuelle 
Depuis 1984, le gouvernement fédéral a poursuivi 

trois principales politiques : a) maintenir et améliorer les 
services communautaires normaux offerts aux Indiens 
vivant dans des réserves; b) en même temps, déployer 
tous les efforts possibles pour aider les Indiens à devenir 
autosuffisants et à prendre en main l’administration de 
leur propre collectivité; et c) régler les revendications des 
autochtones. Ces politiques visent à renforcer 
l’autonomie des Indiens au sein de la société canadienne 
et à empêcher leur asssimilation. 

Janvier 1989 



LES PEUPLES INDIENS DU CANADA 
AUJOURD’HUI 

La Constitution reconnaît les Indiens, les Inuit et les 
Métis comme les peuples autochtones du Canada. Pour 
différentes raisons d’ordre historique, juridique et 
constitutionnel, le MAINC s’occupe principalement des 
Indiens inscrits. Le présent article donne un bref aperçu 
des conditions démographiques et socio-économiques ac- 
tuelles de la population indienne du Canada. 

Profil démographique 

Une population croissante 
Il existe actuellement plus de 415 000 Indiens 

"inscrits"; plus du double d’il y a 25 ans. Un Indien in- 
scrit est une personne inscrite par le gouvernement fédéral 
en conformité avec les dispositions de la Loi sur les In- 
diens. Les Indiens inscrits constituent 1,5 pour cent de la 
population canadienne. En l’an 2000, lorsque la popula- 
tion d’indiens inscrits atteindra le chiffre prévu de 640 
000, cette proportion sera alors de 2,2 pour cent. 

Entre 1981 et 1986, le taux annuel moyen de croissance 
chez les Indiens inscrits était près de cinq fois plus élevé 
que celui de la population canadienne en général. Trois 
grands facteurs expliquent cette croissance rapide : de 
meilleures conditions de santé, un taux de natalité élevé 
et les modifications de 1985 apportées à la Loi sur les In- 
diens. 

En 1985, les modifications apportées en vertu du projet 
de loi C-31 ont permis de rétablir dans leurs droits les per- 
sonnes qui avaient perdu leur statut en raison de disposi- 
tions discriminatoires fondées sur le sexe et autres que 
renfermait l’ancienne Loi sur les Indiens. Depuis 1985, 
plus de 52 000 personnes ont pu recouvrer leur statut et il 
est prévu que ce nombre augmentera jusqu’à 90 000 per- 
sonnes d’ici 1991. Même sans le projet de loi C-31, le 
taux de croissance naturel de la population indienne est 
encore 3,4 fois plus élevé que celui de la population en 
général. 

Une jeune population 
La population indienne est jeune. Environ 59 pour 

cent des Indiens inscrits sont âgés de moins de 25 ans 
comparativement à seulement 37 pour cent de la popula- 
tion canadienne. À l’autre bout de l’échelle d’âge, seule- 
ment quatre pour cent des Indiens inscrits ont plus de 65 
ans comparativement à 10,7 pour cent pour tous les autres 
Canadiens. Cette jeunesse relative de la population in- 
dienne correspond à une demande croissante de loge- 
ment, d’éducation et de services sociaux. 

Répartition variée de la population 
La répartition régionale des Indiens diffère grande- 

ment. Dans les provinces de l’Atlantique, moins d’une 
personne sur cent est un Indien inscrit. Par contre, dans 

RÉPARTITION RÉGIONALE DE LA 
POPULATION INDIENNE INSCRITE 

T.N.-O. 
2,3% 

YUKON 
1,1% 



les Territoires du Nord-Ouest, une personne sur six est un 
Indien inscrit et, au Yukon, une personne sur huit. (En 
comptant les Métis, les Indiens non inscrits et les Inuit, 
les peuples autochtones constituent la majorité dans les 
T.N.-O., la seule région du Canada où cela se produit.) 

Au fur et à mesure que la population indienne continue 
de croître, il en va de même pour son influence politique 
et sociale. Dans l’Ouest et dans les Territoires, les Indiens 
acquièrent une certaine force politique. Plusieurs cir- 
conscriptions électorales provinciales et fédérales dans 
l’Ouest ont des populations indiennes qui pourraient faire 
la différence entre la victoire ou la défaite de certains can- 
didats aux élections. 

POPULATION D'INDIENS INSCRITS DANS 
LES PROVINCES COMME POURCENTAGE DE 

LA POPULATION TOTALE 
(1986) 

ATL. QUÉ. ONT. MAN. SASK. ALB. C.-B. CAN. 

Population dans les réserves et à 
l’extérieur des réserves 

Bien que la majorité de la population du Canada vive 
dans des régions urbaines, la plupart des Indiens vivent 
dans les régions rurales du Canada. Environ les deux tiers 
de la population vivent dans des réserves situées dans des 
milieux ruraux éloignés et "difficiles d’accès". En fait, 
près d’un Indien sur six vit dans des régions tellement 
éloignées qu’il n’y existe aucune route d’accès carros- 
sable à longueur d’année jusqu’à la ville la plus proche. 

Il existe 593 bandes indiennes au pays réparties dans 
2 234 réserves. Ces réserves englobent 6,5 millions 
d’acres, à peu près la moitié de la superficie de la 
Nouvelle-Écosse. L’effectif moyen d’une bande est 
moins de 700 personnes. Plusieurs bandes comptent 
moins de 50 membres. La plus importante, celle des Six 
Nations de la rivière Grand, en compte environ 13 000. 

La majorité des Indiens vivent dans des réserves. 
Toutefois, le nombre d’indiens vivant à l’extérieur de 
celles-ci croît rapidement. Cette situation est due prin- 
cipalement au nombre de personnes inscrites en vertu du 
projet de loi C-31, dont la majorité vit à l’extérieur d’une 
réserve. 

Entre 1966 et 1986, le pourcentage d’indiens vivant 
dans une réserve a diminué de 12 pour cent, passant de 
80 à 68 pour cent. En 1987, ce déclin a été assez dramati- 
que, soit de plus de 3 pour cent ou un quart de la réduction 
totale des 20 dernières années. D’ici 1992, on estime que 
seulement 59 pour cent des Indiens inscrits vivront dans 
des réserves. 

Ces fluctuations dramatiques sont le résultat de l’ajout 
des personnes rétablies dans leurs droits en vertu du projet 



de loi C-31 à la population établie à l’extérieur des 
réserves. Il n’y a pas eu de changements majeurs dans les 
tendances de migration des réserves à l’extérieur de 
celles-ci. En fait, à cause d’un fort taux de croissance 
naturelle, le nombre réel de personnes vivant dans les 
réserves augmente. Entre 1966 et 1987, ce nombre a 
augmenté de 48,8 pour cent. 

Au cours des prochaines années, la population vivant 
dans des réserves pourrait grandir à un taux encore plus 
rapide lorsque plus de personnes rétablies dans leurs 
droits en vertu du projet de loi C-31 chercheront à 
réintégrer les réserves. On évalue à 21 pour cent la 
proportion des personnes rétablies dans leurs droits qui 
pourraient éventuellement réintégrer les réserves. 

Conditions économiques et sociales 
La plupart des indicateurs sociaux et économiques 

montrent que les Indiens sont les plus désavantagés de 
tous les Canadiens. Par exemple, la durée de vie moyenne 
des Indiens est d’environ huit années plus courte que celle 
du Canadien moyen. Le taux de suicide chez les Indiens 
est 2,5 fois plus élevé qu’au sein de la population 
canadienne en général et les décès à la suite de blessures 
et d’empoisonnements sont quatre fois plus élevés. Le 
taux de chômage dans de nombreuses réserves est 

plusieurs fois supérieur à ce qu’il est pour les autres 
Canadiens. [Les comparaisons établies entre la popula- 
tion canadienne en général qui est plutôt urbaine et la 
population indienne peuvent être trompeuses. 
L’éducation, la santé et les autres services sont plus ac- 
cessibles dans les régions urbaines, ce qui entraîne de 
meilleures conditions socio-économiques. D serait plus 
valable de comparer les Indiens aux autres Canadiens qui 
vivent dans des régions géographiques semblables.] 

Même si tous ces faits indiquent qu’il faut améliorer 
les conditions de vie des Indiens, il est important de les 
placer dans une perspective historique. Depuis les années 
1960, les Indiens ont fait des progrès importants à presque 
tous les niveaux de leur vie économique et sociale. Ces 
progrès sont dus à de nombreux facteurs dont l’initiative 
et la détermination des Indiens eux-mêmes et 
l’accroissement des budgets et des programmes fédéraux 
dont ils bénéficient. 

Évolution politique 
Avant 1960, les Indiens n’avaient pas le droit de voter 

aux élections fédérales. Aujourd’hui, les Indiens par- 
ticipent à tous les niveaux de la vie politique canadienne. 

Des Indiens ont servi et continuent de servir comme 
ministres du Cabinet, députés, législateurs provinciaux et 
territoriaux, et dans d’autres postes où ils sont élus ou 
nommés. Jusqu’aux années 1960, des fonctionnaires du 
gouvernement fédéral, appelés des agents indiens, 
contrôlaient pratiquement tous les aspects de la vie des 
Indiens. Dans certaines localités, les Indiens ne 
pouvaient même pas sortir de leur réserve sans avoir ob- 
tenu un laissez-passer de l’agent. 

Aujourd’hui, les conseils de bande élus par leurs 
collectivités administrent les affaires communautaires, y 
compris l’administration directe de plus d’un milliard de 
dollars en fonds provenant du MAINC, c’est-à-dire les 
deux tiers de tous les fonds alloués aux programmes 
indiens. 

Les intérêts des Indiens sont également représentés par 
plus de 35 organisations nationales, provinciales et 
tribales. Ces groupes défendent les intérêts de leurs ban- 
des membres et de leurs chefs en traitant avec tous les 
ordres de gouvernement et, de plus en plus, avec les or- 
ganismes internationaux comme le Groupe de travail 
des populations autochtones des Nations Unies et 
l'Organisation internationale du travail à Genève. 

Les deux grands faits marquants de l’évolution politi- 
que des Indiens dans les années 1980 sont l’adoption de 
deux lois du Parlement établissant des régimes 
d’autonomie gouvernementale spéciaux pour neuf ban- 
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des cries et la bande naskapie du Québec et pour la bande 
sechelte, sur la côte de la Colombie-Britannique. On peut 
s’attendre à ce que d’autres mesures législatives spéciales 
soient adoptées puisque 100 autres bandes élaborent 
présentement leur propre proposition d’autonomie 
gouvernementale. 

Éducation 
Traditionnellement, les Indiens avaient peu à dire au 

sujet de leur propre éducation. De nombreux élèves 
étaient envoyés dans des écoles résidentielles 
administrées par l’Église. Ils étaient tenus à l’écart de leur 
famille et de leur collectivité, ainsi que de leur langue et 
de leur culture. Peu d’étudiants recevaient leur diplôme 
d’études secondaires et encore moins poursuivaient des 
études postsecondaires. 

Aujourd ’hui, plus de 26 pour cent de tous les élèves in- 
diens sont inscrits dans des écoles administrées par les 
bandes. Les collectivités indiennes ont de plus en plus 
d’influence sur les programmes d’études dispensés dans 
ces écoles. Les autres étudiants fréquentent des écoles 
administrées par la province ou par le MAINC. Le trans- 
fert des écoles aux Indiens se fait rapidement. Le taux 
de réussite des élèves indiens est également en- 
courageant. Au début des années 1960, moins de quatre 
élèves sur cent qui s’inscrivaient à la première année ter- 
minaient leurs études en douzième année. Aujourd’hui, 
le taux de réussite est huit fois plus élevé. En 1984, 
l’Association canadienne d’éducation notait une forte 

amélioration au niveau du rendement scolaire des élèves 
indiens. 

L’intégration de la langue, de la culture et des traditions 
indiennes aux programmes d’études est une des raisons 
de cette amélioration. Souvent, les anciens des bandes 
sont embauchés comme instructeurs. Aussi, la proportion 
d’indiens travaillant dans des écoles fédérales a triplé au 
cours des deux dernières décennies. 

Le secteur des études postsecondaires pour les 
étudiants indiens a également connu des progrès extraor- 
dinaires. Au début des années 1960, seulement 60 
étudiants indiens étaient inscrits à des universités au 
Canada. Vingt-cinq années plus tard, ce nombre a atteint 
5 800. Si l’on tient compte de toutes les formes d’études 
postsecondaires, il y avait plus de 15 000 étudiants indiens 
inscrits en 1988. Bien que le taux de participation des In- 
diens au niveau postsecondaire soit toujours le tiers seule- 
ment de tous les autres Canadiens, l’écart diminue. 
Même si la participation augmente, il y aura encore 
beaucoup à faire avant que le taux d’étudiants diplômés 
indiens atteigne celui de la population générale. 

Le niveau accru de scolarité des Indiens produit un plus 
grand nombre de professionnels indiens tels que des 
avocats, des infirmières, des enseignants, des travailleurs 
sociaux et des administrateurs qui assument des postes de 
responsabilité à la fois à l’intérieur de la collectivité et 
dans des organisations indiennes à tous les niveaux, au 
sein des gouvernements fédéral, provinciaux et ter- 
ritoriaux, ainsi que dans les entreprises. 

Logement 
Des progrès notables ont été réalisés dans le but 

dTssurer un abri convenable à toutes les personnes vivant 
dans des réserves. Toutefois, les réserves font face à de 
sérieux problèmes de logement. 



Avant les années 1970, la plupart des Indiens vivaient 
dans des maisons en très mauvais état. Par exemple, en 
1965, la moitié des maisons dans les réserves n’avait pas 
d’électricité; une sur six seulement bénéficiait d’une 
source d’eau potable sûre; les réseaux d’alimentation en 
eau et d’élimination des eaux usées étaient rares; les 
maisons construites à cette époque ne respectaient pas 
les normes de base du Code national du bâtiment, et le 
surpeuplement était un important problème. 

Depuis le milieu des années 1960, le nombre de loge- 
ments dans les réserves a plus que doublé et leur qualité 
s’est améliorée. Depuis le début des années 1970, le 
stock de maisons dans les réserves s’est accru à un 
rythme plus rapide que la population. Par conséquent, 
le nombre de personnes par logement, un indice impor- 
tant de la suffisance du nombre de logements, a baissé 
de six personnes par logement en 1963 à moins de cinq 
en 1986. Depuis 1982, toutes les nouvelles maisons 
respectent les normes de la Loi nationale sur 
l’habitation. 

D’autres réalisations importantes ont eu lieu au 
niveau du logement dans les réserves. Au cours des 25 
dernières années, le pourcentage de logements dotés 
d’un réseau d’élimination des eaux usées ou d’une fosse 
septique est passé de moins de 10 pour cent à 67 pour 
cent. Le pourcentage de maisons reliées à un réseau 
d’alimentation en eau a augmenté considérablement; il 
est passé de moins de 14 pour cent à 75 pour cent. En 
1971, un peu plus de 23 pour cent des maisons dans les 
réserves étaient munies d’un système de chauffage 
central. Ce pourcentage, en 1986, était passé à 69 pour 
cent. Bien que ces indices sur le logement soient sous 
la norme nationale (96 pour cent des logements sont 
dotés d’un réseau d’élimination des eaux usées, 99 pour 
cent sont reliés à une source d’alimentation en eau et 
91 pour cent sont munis d’un chauffage central), l’écart 
diminue sans cesse. L’écart est moins grand dans le cas 
des non-autochtones vivant dans des régions sembl- 
ables. 

Santé 
En raison de meilleures conditions de vie, d’un accès 

plus facile à des services de santé améliorés et d’une plus 
grande participation communautaire à l’éducation et à la 
prestation des services de santé, la santé des Indiens 
s’améliore sans cesse. 

Entre 1978 et 1985, la durée de vie prévue à la nais- 
sance pour un garçon indien a augmenté de 2,4 ans, soit 
de 61,6 ans à 64,0 ans; dans le cas des jeunes filles, la 
durée de vie prévue a augmenté de 3,9 ans, soit de 68,9 
ans à 72,8 ans. Bien que ces chiffres représentent en 
général huit de moins que les moyennes canadiennes, 
l’écart qui les sépare diminue rapidement. Le taux de 
mortalité infantile est maintenant un cinquième de ce 
qu’il était il y a 25 ans. 

MAISONS MUNIES D' EAU COURANTE 
(Pourcentage) 

Il existe toutefois un écart important entre la qualité 
de vie des Indiens et la population en général. Par ex- 
emple, bien que le taux de mortalité infantile ait diminué 
de façon importante depuis les années 1960, il est toujours 
d’environ 1,7 fois supérieur au taux national. 

Des conditions de vie améliorées, une meilleure tech- 
nologie médicale et un accès plus facile aux services 
médicaux ont assuré un meilleur contrôle des maladies 
contagieuses, ce qui constitue un indicateur important de 
la qualité de la santé des Indiens. Toutefois, au même mo- 
ment, le taux d’urbanisation de la population indienne a 
entraîné une hausse proportionnelle d’incidences de 
maladies cardio-vasculaires, de cancer et de problèmes 
de santé mentale. Néanmoins, dans l’ensemble, la ten- 



dance pointe vers l’amélioration continue de la santé 
générale des Indiens et de leur qualité de vie. 

Développement économique 
L’isolement des centres urbains, les niveaux de 

scolarité relativement faibles (surtout chez les travailleurs 
plus âgés), le manque d’expérience commerciale et de 
capitaux, ainsi que les barrières juridiques imposées au 
développement dans les réserves constituent des 
obstacles majeurs au développement économique. 

Il est vrai que moins de trois Indiens sur dix âgés de 
moins de 15 ans vivant dans une réserve ont un emploi, 
comparativement à six personnes sur dix pour la popula- 
tion en général. Le taux de chômage est trois fois 
supérieur au taux que connaissent les autres Canadiens. 
(Ces comparaisons peuvent être trompeuses puisque de 
nombreux Indiens qui n’ont pas d’emploi pourraient 
poursuivre un mode de vie traditionnel tel que la chasse 
et la pêche qui, sur le plan économique, est profitable pour 
eux et pour leur collectivité.) Les statistiques sur le bien- 
être social sont tout aussi alarmantes. Près de 40 pour 
cent des Indiens vivant dans les réserves dépendent de 
l’assistance sociale pour satisfaire leurs besoins essen- 
tiels. 

Toutefois, la situation s’améliore sans cesse. Il y a 20 
ans, il existait très peu d’entreprises indiennes sauf les fer- 
mes administrées par des familles et quelques magasins 
locaux. La plupart des réserves "importaient" des biens 
et des services et l’emploi était généralement limité aux 
activités traditionnelles telles que le piégeage, la pêche et 

la chasse. Les Indiens participaient très peu à la planifica- 
tion ou à l’administration de leurs propres programmes 
de développement économique. 

Depuis 1971, la population active (les travailleurs et 
ceux qui cherchent un emploi) dans les réserves est passé 
de 35 à 44 pour cent, ce qui indique des possibilités 
économiques accrues. Aujourd’hui, on compte plus de 5 
000 entreprises indiennes actives dont 3 000 (60 pour 
cent) sont situées dans des réserves et appartiennent à des 
particuliers indiens. Près de la moitié de ces entreprises 
ont été établies au cours des cinq dernières années et 
nombre d’entre elles ont bénéficié de l’aide financière et 
consultative du gouvernement fédéral. La majorité de ces 

Le transfert aux Indiens de la responsabilité de la ges- 
tion des programmes financiers par le gouvernement 
favorise grandement le développement économique dans 
les réserves. Il y a 25 ans, environ 100 personnes étaient 
employées directement par les gouvernements des ban- 
des. Le transfert des responsabilités pour la gestion des 
affaires des bandes, pour le bien-être social, l’éducation 
et autres programmes semblables a fait grimper le nombre 
de personnes employées par des bandes à plus de 8 500. 

Culture 
Pendant plus d’un siècle, l’Église, les agents indiens et 

l’alcool étaient les forces culturelles dominantes dans la 
plupart des réserves. Sous leur influence, la culture in- 
dienne s’est presque éteinte. Les enfants indiens étaient 
retirés de leur collectivité et placés dans des écoles 
administrées par les églises où ils étaient punis s’ils par- 
laient leur propre langue. Les fêtes traditionnelles, telles 
que le potlatch, étaient également interdites. Des 



systèmes de prise de décisions utilisés depuis des siècles 
étaient remplacés par les conseils de bande établis en 
vertu de la Loi sur les Indiens. 

Depuis les années 1950 toutefois, la culture indienne a 
connu un essor remarquable. Aujourd’hui, la culture in- 
dienne est un des éléments essentiels de la fierté com- 
munautaire et de l’autosuffisance. Les programmes de 
langue autochtone ont été intégrés au programme scolaire 
ainsi que l’enseignement de la culture et de l’histoire des 
Indiens. Environ 50 pour cent des étudiants indiens sont 
maintenant instruits dans la langue autochtone. Les 
centres culturels s’établissent partout. Les croyances et 
les pratiques traditionnelles sont reprises et servent 
davantage à combattre l’abus d’alcool et la narcomanie 
chez les Indiens. Les anciens jouent de nouveau le rôle 
vital d’assurer le lien entre les générations. 

Conclusion 
Les collectivités indiennes assurent de plus en plus le 

contrôle de leur avenir. Les particuliers font maintenant 
face à des choix entre vivre dans une réserve, à poursuivre 
des activités traditionnelles sur leurs terres ancestrales, ou 
à la ville, à titre de participants d’une société plus vaste. 
De plus, ils peuvent choisir un mode de vie fondé sur ce 
que les deux mondes ont de mieux à leur offrir. 

Au cours du dernier quart de siècle, les conditions de 
vie des Indiens se sont améliorées de façon significative. 
Par contre, même si beaucoup de progrès ont été réalisés, 
il reste encore beaucoup à faire. De nombreux Indiens se 
retrouvent toujours parmi les Canadiens les plus 
désavantagés. Néanmoins, l’élan d’amélioration qui 
s’est établi au cours des 25 dernières années augure bien 
de la réussite et des réalisations. 

Novembre 1988 



LE NORD 
Le Canada est reconnu pour sa région nordique très 

distincte. Les peuples, les ressources et la géographie 
unique de cette région font partie de notre identité na- 
tionale. 

Les territoires du Nord constituent environ 40 pour 
cent de la masse terrestre du Canada et abritent moins 
d’un pour cent de sa population. Le Yukon est le plus petit 
des deux territoires avec une superficie de 483 450 
kilomètres carrés et une population de 25 300 habitants 
au 1er juin 1988. Plus vastes, les Territoires du Nord- 
Ouest ont une superficie de 3 426 320 kilomètres carrés 
et renferment une population de 51 800 habitants. En ter- 
mes géographiques, les territoires sont situés entre le 60e 

et le 83e parallèle de latitude nord, à l’ouest de la baie d’- 
Hudson, et comprennent les îles de l’Arctique et celles de 
la baie d’Hudson. 

Environnement 
Le milieu naturel au nord du 60e parallèle, bien qu’il 

soit fragile, offre d’importantes possibilités de mise en 
valeur. Nombreux sont ceux qui ont l’impression que le 
Nord est une sorte de vaste entrepôt de minerais, de 
pétrole et de gaz, d’eau douce et d’animaux sauvages. En 
réalité, ces ressources ont des limites. Beaucoup de 
progrès ont été réalisés au niveau de la compréhension, 
de l’utilisation et de la protection de l’environnement 
fragile du Nord et de la mise en valeur de ses ressources 
naturelles limitées. 

Au nord du 60e, les questions environnementales ont 
préséance sur tous les autres intérêts actuels des gouver- 
nements fédéral et territoriaux. Il est nécessaire que les 
ministères des gouvernements fédéral et territoriaux et les 

coordination et des services de prestation nécessaires 
pour promouvoir le développement économique et politi- 
que équilibré et soutenu du Nord, protéger les droits des 
autochtones et affirmer la souveraineté du Canada dans 
l’Arctique. Aussi, le Ministère dirige les activités de 
transfert des responsabilités du gouvernement fédéral et 
a entrepris de transférer aux territoires des pouvoirs et des 
programmes de type provincial. 

générations de Canadiens puissent également les utiliser 
et en jouir. Il faut également entretenir la collaboration 
avec l’Alaska, le Groenland, les pays Scandinaves et l’- 
Union soviétique sur les questions telles que la recherche 
et le développement dans les régions circumpolaires pour 
assurer la protection des écosystèmes communs de l’- 
Arctique. 



Développement économique 
Les activités de mise en valeur entreprises au nord du 

60e parallèle sont très différentes de celles qui ont cours 
dans le Sud. L’éloignement et l’immensité du Nord, les 
conditions environnementales et physiques extrêmes, 
l’importance stratégique, la culture et la démographie, le 
défi économique de l’exploitation de cette région et 
l’évolution des gouvernements territoriaux sont tous des 
facteurs qui contribuent à créer cette différence. En plus 
des distinctions que l’on peut faire entre le Nord et le Sud, 
on note des différences régionales entre les deux ter- 
ritoires en raison de leur géographie et de leur évolution 
respectives. 

Les premiers Européens s’intéressaient au Nord 
canadien surtout pour scs fourrures, ses baleines, ses 
minéraux et pour y découvrir le Passage du Nord-Ouest. 
Au cours des dernières années, la mise en valeur du Nord 
a gravité autour de l’exploitation minière, pétrolière et 
gazière et d’autres questions géostratégiques telles que la 
défense et la souveraineté de l’Arctique. De tels intérêts 
ont produit un réseau de transport qui dessert les 
nombreuses mais éparses collectivités du Nord et qui 
soutient les entreprises ainsi que les services sociaux et 
de santé que ces collectivités offrent à leur population 
résidante. 

L’économie du Nord repose sur plusieurs éléments 
traditionnels, dont les dépenses du gouvernement; 

l’exploitation de l’or, du plomb et du zinc; la prospection 
des hydrocarbures; le tourisme; la chasse, la pêche et le 
piégeage. Comme le développement économique du 
Nord a depuis toujours favorisé le secteur des ressources 
non renouvelables, les économies territoriales sont moins 
diversifiées que l’économie nationale et sont plus sen- 
sibles aux fluctuations de la demande globale de ressour- 
ces. Le Yukon et les Territoires du Nord-Ouest tentent de 
réduire leur dépendance des ressources non 
renouvelables en mettant l’accent sur la gestion rentable 
du secteur des ressources renouvelables, comme le 
tourisme, pour diversifier leur économie et diminuer leur 

POPULATION ACTIVE 
PAR SECTEUR INDUSTRIEL 

1986 

CANADA NORD 

j] Agriculture, foresterie, pèche. 

I Mines, pétrole, gaz 

r~ 
40 30 

T- 

20 

Secteur manufacturier 

 I Construction 

I Transport, communications et 
J entreprises de services publics 

T-— 

10 0 10 
Pourcentage 

T~ 

20 

Communautés. 

commerciaux et 
personnels 

Adm. publique et defense 

30 40 



POPULATION ACTIVE PAIT SECTEUR INDUSTRIEL 
YUKON 1981- 1086 

dépendance de l’exploitation et la mise en valeur des 
ressources non renouvelables. 

formule préétablie; cette aide totalise environ 
800 millions $ en 1989-1990. 

Les récentes statistiques sur la population active indi- 
quent que les économies du Yukon et des T. N.-O. gran- 
dissent et se diversifient. Néanmoins, le gouvernement 
embauche plus de 30 pour cent de la population active de 
chaque territoire et le gouvernement fédéral accorde une 
aide financière substantielle aux gouvernements ter- 
ritoriaux grâce à un régime de financement selon une 

Population 
Bien que moins d’un pour cent de la population du 

Canada habite au nord du 60e, les plus importants pour- 
centages de la population autochtone se retrouvent dans 
cette région. Dans les Territoires du Nord-Ouest, les 
autochtones constituent 59 pour cent de la population ter- 



ritoriale (35 pour cent sont des Inuit et 16 pour cent, des 
Indiens inscrits et 8 pour cent des Indiens non inscrits). 
Au Yukon, les autochtones représentent 21 pour cent de 
la population. 

Dans les territoires, le besoin d’accroître les 
possibilités d’emploi devient de plus en plus grand. La 

population territoriale âgée de moins de 25 ans est 
substantiellement plus nombreuse que la moyenne na- 
tionale et devient de plus en plus active. Le besoin 
d’emplois est plus sérieux chez les jeunes autochtones. 
Les non-autochtones vivant dans les territoires ont bien 

souvent un emploi, gagnent plus d’argent et sont mieux 
instruits que la moyenne nationale et leurs homologues 
autochtones. Même si la situation des autochtones 
s’améliore, l’éducation, l’emploi et les conditions so- 
ciales se situent toujours sous les normes nationales. 

Le gouvernement fédéral est responsable de toute une 
gamme de services aux Inuit et aux Indiens inscrits dans 
les territoires. La majorité de ces services sont fournis 
directement par les gouvernements territoriaux avec 
l’aide financière du fédéral. Les mesures à prendre pour 
assurer des services aux Indiens inscrits au Yukon 
obligent le gouvernement fédéral à participer plus direc- 
tement que dans le cas des T. N.-O. (Des Inuit sont 
également installés au Nouveau-Québec et au Labrador. 
Les Inuit du Nouveau-Québec reçoivent des services 
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directcmcnl du gouvernement provincial en vertu des dis- 
positions de la Convention de la Baie James et du Nord 
québécois tandis que les services sont fournis aux Inuit 
du Labrador grâce à des mesures spéciales prises avec le 
gouvernement de Terre-Neuve et du Labrador.) 

Évolution politique 
Le Yukon choisit scs propres représentants depuis 

1898; les Territoires du Nord-Ouest font de meme depuis 
1967. Dans les deux cas, toutefois, l’installation de 
gouvernements pleinement responsables et viables exige 
toujours, entre autres, le transfert de responsabilités de 
type provincial aux institutions publiques gouvernemen- 

tales à un rythme dicté par les gouvernements territoriaux 
et le règlement des revendications territoriales globales 
des autochtones, avec la participation des gouvernements 
territoriaux et des groupes de requérants indiens. 

Dans le Nord, il existe quatre revendications ter- 
ritoriales globales. La revendication des Inuvialuit a été 
réglée en 1984, tandis que les revendications du Conseil 
des Indiens du Yukon, des Dénés et des Métis et de la 
Fédération Tungavik du Nunavut en sont rendues à 
différentes étapes de négociation. 

De nombreux ministères fédéraux offrent aux ter- 
ritoires du Nord des programmes et des services du 



gouvernement fédéral ou de type provincial. La plupart 
des responsabilités de type provincial administrées parle 
gouvernement fédéral ont déjà été transférées aux 
gouvernements territoriaux, et les ministères encouragent 
le transfert des responsabilités restantes aux territoires. 
Bien que ces transferts ne donneront pas nécessairement 
le statut de province aux territoires, ils leur permettront 
d’obtenir plus de pouvoirs de type provincial. Cette situa- 
tion conduira éventuellement à l’abolition du Programme 
des affaires du Nord du MAINC au fur et à mesure que 
ses responsabilités seront transférées aux gouvernements 
territoriaux ou à d’autres ministères du gouvernement 
fédéral. 

Les Territoires du Nord-Ouest considèrent depuis de 
nombreuses années la question de la division. Le gouver- 
nement fédéral a publiquement appuyé la division des ter- 
ritoires en deux régions comprenant l’Arctique de l’Est et 
la région de l’Arctique de l’Ouest et de la vallée du Mack- 
enzie. 

En septembre 1988, les deux gouvernements ter- 
ritoriaux ont signé des ententes de principe liées à un 
Accord sur le Nord avec le gouvernement fédéral. 
Ceux-ci pourront désormais négocier le partage des 
recettes de l’exploitation du pétrole et du gaz dans le 
Nord. Il s’agit là d’un des engagements du gouverne- 
ment fédéral dans le Nord, tel qu’énoncé dans la politi- 
que intitulée "Cadre politique et économique pour le 
Nord", publiée en juillet 1988. 

Novembre 1988 



LE MINISTERE 
Mandat 

Le ministère des Affaires indiennes et du Nord 
canadien (MAINC) a été créé en 1966 dans sa forme ac- 
tuelle. Il est dirigé par un Ministre qui est assisté par un 
ministre d’État.. Le Ministère a les responsabilités et les 
objectifs suivants : 

• remplir les obligations que le gouvernement fédéral 
a contractées en vertu des traités, de la Loi sur les In- 
diens et d’autres lois; 

• assurer la prestation des services essentiels aux In- 
diens inscrits et aux collectivités inuit; 

• promouvoir l’autosuffisance des Indiens par 
l’autonomie gouvernementale et le développement 
économique; 

• aider les Indiens et les Inuit à acquérir des 
compétences professionnelles et à établir des 
entreprises; 

• négocier le règlement des revendications des Indiens 
et des Inuit; 

L’application des principales lois suivantes relève, en totalité ou en partie, du Ministère : 

• Loi fédérale sur les hydrocarbures 

• Loi sur la prévention de la pollution des eaux arctiques 

• Loi sur la production et la conservation du pétrole et du gaz 

• Loi sur l’arpentage des terres au Canada 

• Loi sur l’autonomie gouvernementale de la bande indienne sechelte 

• Loi sur le ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien 

• Loi sur l’Entente de 1986 sur les terres indiennes 

• Loi sur le pétrole et le gaz des terres indiennes 

• Loi sur le règlement des revendications des autochtones de la Baie James et du Nord québécois 

• Loi sur le règlement des revendications des Inuvialuit de la région ouest de l’Arctique 

• Loi sur le règlement des revendications relatives aux terres retranchées des réserves des Indiens 
de la Colombie-Britannique 

• Loi sur les concessions de terres publiques 

• Loi sur les Cris et les Naskapis du Québec 

• Loi sur les eaux intérieures du Nord 

• Loi sur les Indiens 

• Loi sur les ressources minérales des réserves indiennes de la Colombie-Britannique 

• Loi sur les terres des Indiens (règlement des différends) 

• Loi sur les terres territoriales 

• Loi sur les territoires du Nord-Ouest 

• Loi sur les titres de biens-fonds 

• Loi sur l’extraction de l’or dans le Yukon 

• Loi sur l’extraction du quartz dans le Yukon 

• Loi sur le Yukon 

Le MAINC administre aussi une vingtaine d’autres mesures législatives. 



• appuyer les discussions constitutionnelles concer- 
nant la définition des droits des peuples autochtones, 
ainsi que les questions qui s’y rapportent; 

• effectuer des paiements de transfert aux gouverne- 
ments du Yukon et des Territoires du Nord-Ouest; 

• administrer les terres et les ressources des territoires 
qui demeurent sous la compétence du gouvernement 
fédéral; 

• favoriser le développement économique du Nord et 
protéger T environnement de cette région, y compris 
les mers arctiques; et 

• favoriser l’évolution politique des territoires du Nord 
et coordonner les politiques et les programmes du 
gouvernement fédéral dans cette région. 

L’Administration du pétrole et du gaz des terres du 
Canada (APGTC) doit faire rapport aux ministres des Af- 
faires indiennes et du Nord canadien et de l’Énergie, des 
Mines et des Ressources, par l’entremise des ministères. 
Elle constitue l’entité gouvernementale responsable de la 
réglementation des activités d’exploitation pétrolière et 
gazière des régions pionnières du Canada. Ces "régions" 
comprennent notamment les terres territoriales et les 
zones au large des côtes du Nord. L’APGTC administre 
la Loi fédérale sur les hydrocarbures et la Loi sur la 
production et la conservation du pétrole et du gaz. 

La Loi sur le pétrole et le gaz des terres indiennes et le 
Règlement sur le pétrole et le gaz des terres indiennes 
constituent la base législative de l’administration de 
l’activité pétrolière et gazière sur les terres des réserves 
indiennes. Cette activité est administrée par le Pétrole et 
gaz des Indiens du Canada (PGIC) établi à Calgary. Cette 
administration fonctionne comme une petite société 
pétrolière, mais au sein du Secteur du développement 
économique du MAINC. 

Certaines de ces responsabilités comportent une 
dimension internationale lorsque les politiques du Nord 
influent sur les relations du Canada avec les autres pays 
(par exemple, la souveraineté dans l’Arctique ou le 
piégeage sans cruauté) et lorsque les politiques relatives 
aux Indiens se rattachent aux intérêts mondiaux concer- 
nant les droits de la personne. 

Pouvoirs législatifs 
Lu Loi constitutionnelle de 1867 confère au gouverne- 

ment fédéral le pouvoir de légiférer en ce qui a trait aux 
"Indiens et aux terres réservées pour les Indiens". En 
1939, les tribunaux ont précisé que ce pouvoir 
s’appliquait également aux Inuit. La Loi sur les Indiens 
stipule dans quels cas le gouvernement fédéral reconnaît 
et confère le statut d’Indien et elle réglemente de 

nombreux aspects de la vie dans les réserves. La Loi 
constitutionnelle de 1982 définit les "peuples autoch- 
tones" du Canada comme étant les Indiens, les Inuit et les 
Métis. Bien que les Métis soient décrits dans la Constitu- 
tion comme des peuples autochtones, ils ne sont pas 
considérés comme des Indiens aux termes de la Loi 
constitutionnelle de 1867. Le gouvernement fédéral n’a 
pas de pouvoirs législatifs à l’égard des Métis proprement 
dits. 

La Loi sur le MAINC de 1966 accorde au ministre des 
Affaires indiennes et du Nord canadien la responsabilité 
pour les questions touchant les Indiens et les Inuit et la 
compétence fédérale sur les T. N.-O. et le Yukon, leurs 
ressources et sur toutes autres affaires non assignées par 
la loi à un autre ministre. 

Peu après la Confédération, la Grande-Bretagne 
transférait au Canada toute la Terre de Rupert et le Ter- 
ritoire du Nord-Ouest. Le Yukon et les Territoires du 
Nord-Ouest sont demeurés des territoires fédéraux au 
moment de la création des provinces de l’Ouest. La Loi 
sur les territoires du Nord-Ouest et la Loi sur le Yukon 
sont des lois fédérales qui représentent les "constitutions” 
des T. N.-O. et du Yukon. Ces lois prévoient que chaque 
territoire sera administré par un commissaire nommé par 
le gouverneur en conseil avec des assemblés législatives 
élues. 

Une période de transition 
Ces dernières années le Ministère s’est transformé peu 

à peu en personne-ressource et en défenseur des initia- 
tives mises de l’avant par les Indiens eux-mêmes plutôt 
qu’en contrôleur et régulateur des questions touchant les 
Indiens. Au sein du Programme des Affaires indiennes et 
inuit, la réorganisation effectuée en 1985 a été conçue 
pour assurer l’application de quatre grands thèmes 
prioritaires déterminés à la suite de consultations 
poussées avec les autochtones: l’autonomie gouver- 
nementale des Indiens, le développement économique, la 
qualité de la vie des collectivités, la protection de la rela- 
tion spéciale entre le gouvernement fédéral et les peuples 
autochtones du Canada. 

Pour ce qui est du Nord, un énoncé des buts qui est 
devenu le Cadre politique et économique pour le Nord a 
été publié en juillet 1987. Ce cadre énonce les objectifs 
du gouvernement qui visent l’établissement d’institutions 
dans le Nord, le transfert des responsabilités de type 
provincial aux gouvernements du Nord, la promotion du 
développement économique, le règlement des revendica- 
tions territoriales et l’affirmation de la souveraineté dans 
l’Arctique. 



Organisation 
Les principaux éléments de l’organisation sont dirigés 

par un sous-ministre adjoint (SMA) et sont liés aux prin- 
cipaux thèmes de la politique, comme il suit : 

• Le Secteur des terres, revenus et fiducie offre aux In- 
diens des services qui ont trait aux responsabilités de 
fiducie du gouvernementfédéral pour les terres et les 
deniers des Indiens. Ce secteur aide également le 
gouvernement à respecter ses obligations juridiques 
envers les Indiens en réglant les revendications 
particulières, la question des droits fonciers issus des 
traités et les autres responsabilités découlant de 
problèmes passés. 

• Le Secteur des services aux Indiens offre des services 
aux Indiens, principalement à ceux vivant dans les 
réserves. Parmi ces services mentionnons 
l’éducation, les services sociaux et la prestation de 
logements, l’infrastructure et le soutien de 
l’administration locale. Les services de santé aux In- 
diens sont assurés par le ministère de la Santé na- 
tionale et du Bien-être social. 

diens à bâtir leur avenir en appuyant des mesures 
pratiques pour instaurer l’autonomie gouvernemen- 
tale, promouvoir le développement économique et 
régler les revendications territoriales globales. 

• Le Programme des affaires du Nord est responsable 
de la gestion des ressources dans les territoires; il en- 
courage l’évolution politique des territoires du Nord 
surtout par le transfert de responsabilités de type 
provincial aux gouvernements territoriaux et col- 
labore avec ces derniers pour renforcer l’économie 
du Nord grâce à un développement soutenu et 
équilibré des ressources naturelles tout en assurant 
l’intégrité écologique du milieu nordique. Le 
programme appuie les recherches scientifiques et 
technologiques dans le Nord, encourage les projets 
liés à l’art et à la culture des Inuit et finance les 
programmes sociaux pour les Indiens et les Inuit. 

La Direction générale des communications travaille 
étroitement avec le cabinet du Ministre et les program- 
mes du Ministère pour informer les autochtones, les 
habitants du Nord, les groupes d’intérêts spéciaux et le 
grand public au sujet des activités du Ministère. 

Le Secteur de l’autonomie gouvernementale et le 
Secteur du développement économique aident les In- 
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La Direction générale des services de soutien à la 
haute direction constitue le lien central entre les 
programmes et le cabinet du Ministre en ce qui con- 
cerne les présentations au Cabinet, les relations par- 
lementaires, les séances d’information, la correspon- 
dance ministérielle et l’évaluation des programmes. 

Le Ministère est très décentralisé. Neuf bureaux 
régionaux, administrés par des directeurs généraux 
régionaux, offrent des services aux Indiens et aux 
clients dans le Nord. Environ 75 pour cent des 
employés du Ministère travaillent dans les régions. 

quablement différents sur le plan culturel, 
économique et géographique. La décentralisation 
permet également d’offrir de meilleurs services aux 
habitants du Nord et aux gouvernements territoriaux. 

Le Programme des finances et des services profes- 
sionnels, dirigé par un sous-minitre adjoint, offre des 
services de finance, d’administration et de gestion aux 
programmes du Ministère. Parmi les services offerts, 
mentionnons la gestion financière générale, 
l’adjudication des marchés, les systèmes de gestion et 
la vérification interne. 

Cette forte décentralisation aide à répondre aux be- 
soins variés des peuples autochtones qui sont rcmar- 

La Direction générale des ressources humaines est 
chargée d’assurer l’établissement des politiques et des 
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programmes dans le domaine de la gestion des ressour- 
ces humaines pour le Ministère; la direction fonctionnelle 
des ressources humaines et le maintien des activités dans 
ce domaine; ainsi que la formation et le perfectionnement 
des employés autochtones du Ministère. 

La Direction générale des services juridiques, où 
l’avocat-conseil est affecté par le ministère de la Justice, 
offre des conseils sur une vaste gamme de questions com- 
plexes juridiques et politiques provenant des opérations 
et des activités du Ministère. Ces questions s’inscrivent 
dans le cadre du programme touchant les affaires du Nord 
et les affaires indiennes et inuit, les revendications 
globales et particulières, l’autonomie gouvernementale, 
les questions constitutionnelles et les causes présentées 
devant les tribunaux. 
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